
La SPARNA'FOIRE est un grand rassemblement convivial et commercial au
cœur d’Épernay. 
Ouverte à tous, cette foire met en avant des secteurs d’activités variés pour
attirer un large public :
- Pôle braderie (vêtements, accessoires, objets divers)
- Pôle artisanat local
- Pôle automobile (exposition, vente, accessoires)
- Pôle pépiniéristes (plantes, fleurs, conseils jardinage)et Jardinage
- Entreprises de jardinage (matériel, services, démonstrations)
Une brocante complètera l’offre

 
7h00 - 9h00 : Installation des exposants

9h00 : Ouverture au public

12h00 - 14h00 : Animation musicale / démonstrations
(à confirmer)

16h00 : Remise des prix (si concours)

18h00 : Fermeture

Programme



- Frais d’inscription : 23 € (obligatoires pour tous les exposants)

- Location d’espace : 8 € par mètre linéaire

- Forfait électricité (si besoin) : 10 €

Conditions de Participation

Tarifs

- Réservation obligatoire avant le 1er octobre 2026.

- Paiement à la réservation, par chèque ou virement bancaire
(à l’ordre de Les Vitrines d’Epernay) 

Domiciliation : CAPRO EPERNAY
Nom et adresse du titulaire : LES VITRINES D EPERNAY-3 place Bernard Stasi 51200 EPERNAY

IBAN : FR76 1020 6001 2245 6114 6754 032
BIC : AGRIFRPP802

- Attribution des emplacements sous réserve de disponibilité.

Modalités



Règlement Intérieur
1. Installation et démontage

Les exposants doivent installer leur stand entre 7h00 et 9h00 le jour de l’événement.
Le démontage est autorisé à partir de 18h00 uniquement.
Tout exposant doit libérer son emplacement avant 20h00.

2. Présentation du stand
Chaque stand doit être propre, sécurisé et esthétique.
Les exposants sont responsables de la décoration et de l’aménagement de leur espace.
Les bâches, enseignes ou panneaux doivent être fixés de manière sécurisée (pas de clous ou vis
dans le sol).

3. Vente et produits
Seuls les produits déclarés lors de l’inscription peuvent être vendus.
Les exposants doivent afficher clairement leurs tarifs.

4. Sécurité et assurance
Chaque exposant doit justifier d’une assurance responsabilité civile valide pour la durée de
l’événement.
Les allées de circulation doivent rester libres et dégagées en permanence.

5. Comportement
Les exposants s’engagent à respecter le public, les autres exposants et l’organisation.
Toute perturbation, nuisance sonore ou conflit pourra entraîner l’exclusion immédiate du
stand.

6. Électricité et matériel
L’utilisation de l’électricité est soumise à un forfait de 10 € et doit être déclarée à l’inscription.
Les multiprises et câbles doivent être normés et sécurisés.
L’organisation décline toute responsabilité en cas de panne ou de surcharge électrique.

7. Propreté
Chaque exposant est responsable de la propreté de son emplacement.
Les déchets doivent être triés et déposés dans les poubelles mises à disposition.
Un dépôt de garantie de 50 € (remboursable) peut être demandé pour les stands à risque (ex :
restauration).

8. Sanctions
Tout manquement au présent règlement pourra entraîner l’exclusion immédiate de
l’exposant, sans remboursement.
L’organisation se réserve le droit de faire respecter ces règles par tous les moyens nécessaires.

9.Conditions d’annulation
Annulation possible jusqu’au 15 septembre 2026 avec remboursement à 50 %
Aucune annulation acceptée après cette date.

Mentions Légales
Protection des données personnelles (RGPD)
 Conformément à la réglementation en vigueur, les informations personnelles recueillies dans le
cadre de votre inscription à la SPARNA'FOIRE 2026 (nom, adresse, email, téléphone, etc.) sont
strictement réservées à l’usage de l’organisation. Elles ne seront ni cédées, ni louées, ni échangées
avec des tiers. Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression de vos données,
que vous pouvez exercer en contactant [ton adresse email ou postal]. Les données seront
conservées pendant 1 an après l’événement, puis supprimées.
Responsabilité
 L’organisation de la SPARNA'FOIRE décline toute responsabilité en cas de vol, dégradation,
accident ou dommage survenant sur les stands ou dans l’enceinte de l’événement. Chaque
exposant est seul responsable de ses biens, de son matériel et de la sécurité de son stand. Une
assurance responsabilité civile est donc obligatoire pour participer.



Nom de l’exposant : ___________________________

Numéro SIRET :___________________________

Type d’activité : ☐ Braderie ☐ Artisanat local  ☐ Automobile ☐ Pépiniériste 
                              ☐ Entreprise de jardinage

Adresse : ___________________________

Téléphone : ___________________________

Email : ___________________________

Nombre de mètres linéaires souhaités : ___________ m

Besoin d’électricité ? : ☐ Oui (+10 €) ☐ Non
Montant total à régler : ___________ €

Signature et cachet (si applicable) : __________________________
Date : ___________

Formulaire d’inscription
À retourner par email à:

contact@lesvitrinesdepernay.fr

- Installation : à partir de 7h00 le jour J.
- Horaires d’ouverture au public : 9h00 – 18h00.
- Assurance : chaque exposant doit être couvert par une assurance 
responsabilité civile.

A noter

Contact & Informations

- Email : contact@lesvitrinesdepernay.fr
- Téléphone : 03.26.54.37.15 / 06.31.93.28.93
3, place Bernard Stasi - 51200 EPERNAY
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